
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
COMMUNE DE GRIGNY

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 27 septembre 2024

Membres du conseil municipal Date de convocation le 20 septembre 2024

En 
exercice Présents Procurations Absents Président: M. Xavier ODO

29 20 9 0 Secrétaire de séance : Mme Victoria MARI

Présents :

M. Xavier ODO, Mme Isabelle GAUTELIER, Mme Najoua AYACHE, Mme Victoria MARI, M. Frédéric
SERRA,  Mme Irène DARRE,  M.  Christophe CABROL,  Mme Marie-Claude MASSON,  M.  Djamal
MESAI-MOHAMMED,  Mme Nathalie COURREGES,  M. Hervé NOUZET,  M. Amar MANSOURI,  M.
Olivier CAPELLA, Mme Delphine FAURAND, M. Florian CAMEL, Mme Pia BOIZET, M. Jérome BUB,
M. Monji OUERTANI, M. Arnaud DEROUBAIX, Mme Marie-Line JULLIEN

Procuration :

M. Guillaume MOULIN donne pouvoir à Mme Isabelle GAUTELIER, M. Florian RAPP donne pouvoir à
M. Christophe CABROL, Mme Maria MARTINEZ donne pouvoir à Mme Marie-Claude MASSON, M.
Maxime MONTET donne pouvoir à M. Xavier ODO, Mme Aurélie FRONTERA donne pouvoir à Mme
Najoua AYACHE, Mme Chloé OLLAGNIER donne pouvoir à Mme Victoria MARI,  M. Théo VIGNON
donne pouvoir à M. Olivier CAPELLA, M. Roland DÉCOMBE donne pouvoir à Mme Pia BOIZET, Mme
Daniela SEIGNEZ donne pouvoir à M. Jérome BUB

PROJET DE MAISON DES INTERNES - DEMANDE DE SUBVENTION

Dans le cadre du fort partenariat entre la Ville de Grigny, la Communauté Professionnelle Territoriale
de Santé (CPTS) des Coteaux Rhodaniens et  l’Agence Régionale de Santé (ARS),  qui  a permis
l’éclosion  de  l’Incubateur  de  Santé  Solidaire  au  sein  de  la  maison  de  santé,  d’autres  pistes  de
réflexion ont été étudiées pour garantir une offre de santé de qualité sur Grigny.

Ainsi  est  né  le  projet  d’une  maison  des  internes  et  étudiants  de  santé,  afin  d’aider  ces  jeunes
professionnels au cours de leur formation, mais aussi de leur donner un point d’ancrage sur notre
territoire, avec des stages possibles au sein de la maison de santé de la Ville.

Pour ce faire, le bâtiment des anciens logements des instituteurs, situé promenade Jacques Brel, a
été repéré comme site d’accueil adapté. Ces anciens logements inoccupés, à proximité immédiate du
pôle  enfance  Robert  Malfroy  et  de  la  maison  de  santé  vont  être  intégralement  réhabilités,  et
permettront à terme de loger ces étudiants. 

Dans cet objectif, l’ensemble des partenaires institutionnels a été informé de ce projet. Un certain
nombre d’entre eux ont fait part de leur vif intérêt pour celui-ci, et de leur volonté de pouvoir proposer
un accompagnement financier ou technique à la Ville.

Après avoir entendu le Rapporteur et délibéré,
LE CONSEIL MUNICIPAL DÉCIDE

D’AUTORISER Monsieur le Maire à solliciter auprès de l’ensemble des partenaires toute subvention
pour ce projet de création de la maison des internes ;

D’AUTORISER Monsieur le Maire à signer tout document afférent à cette demande.
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Suffrages exprimés  29

Vote(s) Pour 29

M. Xavier  ODO,  Mme Isabelle  GAUTELIER,  M. Guillaume
MOULIN,  Mme  Najoua  AYACHE,  M.  Florian  RAPP,  Mme
Victoria MARI, M. Frédéric  SERRA, Mme Irène DARRE, M.
Christophe  CABROL,  Mme Marie-Claude  MASSON,  Mme
Maria  MARTINEZ,  M.  Djamal  MESAI-MOHAMMED,  Mme
Nathalie  COURREGES,  M.  Hervé  NOUZET,  M.  Amar
MANSOURI,  M.  Olivier  CAPELLA,  M.  Maxime  MONTET,
Mme Delphine  FAURAND, Mme Aurélie  FRONTERA, Mme
Chloé  OLLAGNIER, M. Théo VIGNON, M. Florian  CAMEL,
M. Roland DÉCOMBE, Mme Pia BOIZET, M. Jérome BUB,
Mme Daniela  SEIGNEZ,  M.  Monji  OUERTANI,  M.  Arnaud
DEROUBAIX, Mme Marie-Line JULLIEN

Vote(s) Contre 0
Abstention(s) 0

Ne prend pas part au vote 0

Ainsi fait et délibéré le vendredi 27 septembre 2024.

Le Maire,
Xavier ODO.i

Le secrétaire de séance
Victoria MARI.
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